
 

DEPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE LA BAUSSAINE 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 9 mars 2020 

L’an deux mil vingt, le neuf mars à dix-huit heures trente minutes, le Conseil municipal de la Commune de La 
Baussaine s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, après convocation légale le trois mars deux mil vingt, 
sous la présidence de Monsieur Jérémy LOISEL, Maire. 
Etaient présents : Jérémy LOISEL, Jean-Philippe AUSSANT, Jean-Charles MONTEBRUN, Gwenaël ARTUR, 
Vincent LARIVIÈRE-GILLET (départ à 19 heures 35), Aline BOUVIER, France LEMAITRE, Éric 
LEROSSIGNOL, Guénaëlle BELAN, Joseph QUENOUILLÈRE, Vincent ARBONA, Emmanuelle LEPERE 
(Arrivée à 19 heures). 
Absente excusée : Séverine GUYOT. 
Secrétaire de séance : Vincent ARBONA. 

Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article 
L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil 
municipal. 

M. Vincent ARBONA a été nommé pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

✓ Approbation du procès-verbal de la séance du 10 février 2020 / Abstention de Mme Aline BOUVIER, 
étant absente lors cette séance. 

   Nombre de Membres en exercice : 13

   Nombre de Membres présents :         12

   Nombre de Membres votants :          12
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Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des comptes du 
receveur à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au Compte Administratif. 

En application des articles L. 1612-12 et L. 2121-31 du Code général des collectivités territoriales relatifs à la 
présentation du Compte de Gestion, 

Vu le Budget Primitif 2019 de la Commune et les décisions modificatives qui s'y rattachent,  

Vu le Compte de Gestion 2019 de la Commune dressé par Monsieur le Receveur municipal, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• DÉCLARE que le Compte de Gestion 2019 dressé par le Receveur municipal, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

• ADOPTE le Compte de Gestion 2019 pour le budget de la Commune. 

Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN présente le Compte Administratif 2019 pour le budget de la Commune. 

Conformément à l’article L 2121-4 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire quitte la 
séance au moment du vote du Compte Administratif, le Conseil municipal siège alors sous la présidence de 
Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’issue d’un vote : 

! Abstention : 1 (Emmanuelle LEPERE) / Pour : 11 

▪ DONNE ACTE de la présentation faite du Compte Administratif 2019, lequel peut se résumer ainsi : 

09.03.2020 - 1 COMPTE DE GESTION 2019 / BUDGET DE LA COMMUNE

09.03.2020 - 2 COMPTE ADMINISTRATIF 2019 / BUDGET DE LA COMMUNE

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Réalisations exercice 2019

Dépenses 408.921,41 € 269.813, 34 €

Recettes 456.377,61 € 186.010,31 €

Résultat 2019 47.456,20 € - 83.803,03

               Restes à réaliser ///////////// 33.938,22 €

               Reprise des résultats 2018 : 114.148,86 € - 25.601,56 €

               Résultat de clôture 2019 : 161.605,06 € - 109.404,62 €

               Résultat global 2019 : 52.200,44 €
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▪ CONSTATE les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives au report à 
nouveau, au résultat de fonctionnement, au fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie, aux 
débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes. 

▪ RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser ; 

▪ ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN rappelle que le Compte de Gestion constitue la reddition des comptes du 
receveur à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au Compte Administratif. 

En application des articles L. 1612-12 et L. 2121-31 du Code général des collectivités territoriales relatifs à la 
présentation du Compte de Gestion, 

Vu le Budget Primitif 2019 pour l’Assainissement et les décisions modificatives qui s'y rattachent,  

Vu le Compte de Gestion 2019 pour l’Assainissement dressé par Monsieur le Receveur municipal, 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 

Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• DÉCLARE que le Compte de Gestion 2019 dressé par le Receveur municipal, visé et certifié conforme 
par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

• ADOPTE le Compte de Gestion 2019 pour le budget de l’Assainissement. 

Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN présente le Compte Administratif 2019 pour le budget de 
l’Assainissement. 

Conformément à l’article L 2121-4 du Code général des collectivités territoriales, Monsieur le Maire quitte la 
séance au moment du vote du Compte Administratif, le Conseil municipal siège alors sous la présidence de 
Monsieur Jean-Charles MONTEBRUN. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

▪ DONNE ACTE de la présentation faite du Compte Administratif 2019, lequel peut se résumer ainsi : 

09.03.2020 - 3 COMPTE DE GESTION 2019 / BUDGET ASSAINISSEMENT

09.03.2020 - 4 COMPTE ADMINISTRATIF 2019 / BUDGET ASSAINISSEMENT
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▪ CONSTATE une absence des identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relative 
au résultat de clôture 2018 de la section d’investissement qui aurait dû être de 3.855,71 € au lieu 
de 3.855,04 €, soit un écart de 0.67 €, impactant ainsi le résultat de clôture 2019. 

S’avérant que cet écart de 0.67 € n’est pas imputable à l’exercice 2019 mais aux exercices budgétaires 
précédents, il est convenu pour le prochain budget Assainissement de : 

• Corriger cette différence afin de ne pas la reproduire chaque année ; 
• S’aligner sur les résultats du Compte de Gestion. 

▪ ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessous. 

1. Autorisations budgétaires spéciales 

Le Code Général des Collectivités Territoriales stipule en son article L1612-1 que dans le cas où le budget 
d’une collectivité n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la 
collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Réalisations exercice 2019

Dépenses 14.525,37 € 9.688,60 €

Recettes 22.188,35 € 14.623,04 €

Résultat 2019 7.662,98 € 4.934,44 €

               Restes à réaliser ///////////// /////////////

               Reprise des résultats 2018 : 23.164,16 € 3.855,04 €

               Résultat de clôture 2019 : 30.827,14 € 1.079.40 €

               Résultat global 2019 : 31.906,54 €

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

Réalisations exercice 
2019

Dépenses 14.525,37 € 9.688,60 €

Recettes 22.188,35 € 14.623,04 €

Résultat 2019 7.662,98 € 4.934,44 €

               Restes à réaliser ///////////// /////////////

               Reprise des résultats 2018 : 23.164,16 € 3.855,71 €

               Résultat de clôture 2019 : 30.827,81 € 1.078, 73 €

               Résultat global 2019 : 31.906,54 €

09.03.2020 - 5
AUTORISATIONS BUDGÉTAIRES SPÉCIALES 

ET OUVERTURES DE CRÉDITS 
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d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles 
inscrites au budget de l’exercice précédent. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 
venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu’à l’adoption du budget ou jusqu’au 30 avril, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, 
l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater 
les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent hors crédits afférents au remboursement de la dette. 

Les présentes dispositions ne s’appliquent pas pour les dépenses à caractère pluriannuel inclus dans une 
autorisation de programme ou d’engagement votée sur des exercices antérieurs. En effet, l’exécutif peut les 
liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la délibération 
d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal de mettre en œuvre cette disposition réglementée pour 2020 
en attendant le vote du Budget Primitif. 
Ceci contribuera à permettre, dès le début de l’exercice, la mise en œuvre de dépenses d’investissement par 
les services et contribuer ainsi à améliorer le taux d’exécution budgétaire. 

Les crédits correspondants concernés seront inscrits au budget lors de son adoption. 

Note : À compter du 1er janvier 2020, au vu de la modification de la définition de l’intérêt communautaire et 
de l’application de la nouvelle charte de gouvernance voirie, la voirie en agglomération relèvera de la 
compétence des communes. 

 Ainsi les marchés de travaux en cours pour ces voiries en agglomération et exécutés par la 
Communauté de Communes Bretagne Romantique, vont être transférés aux communes concernées au 1er 
janvier 2020. 

 Aussi, pour que les communes concernées dont La Baussaine, puissent honorer ces factures 
d’investissement de voirie au 1er janvier 2020, il est nécessaire de prévoir les crédits budgétaires disponibles 
avant le vote du Budget Primitif 2020. 

 Le service des finances de la Communauté de Communes Bretagne Romantique au vu des éléments 
dont il dispose aujourd’hui, propose d’inscrire une enveloppe de 50.000 €, au titre des inscriptions budgétaires 
spéciales de 2020. 

Le budget concerné par ces autorisations et les crédits affectés est le budget principal : 

2. Ouverture de crédits 

Afin d’honorer avant le vote du budget primitif 2020, des factures liées à des achats de logiciels et du matériel 
informatiques, il est indispensable d’ouvrir des crédits supplémentaires sur le budget principal, se présentant 
ainsi : 

Section Investissement - Dépenses Crédits inscrits 
BP 2019

Crédits autorisés 
25%

Opération°22 : Rénovation de l’église Article 2031 77.566,27 € 19.391,56 €

Opération 112 : Aménagement du bourg Articles 2031 et 2135 50.200,00 € 12.550,00 €

Section Investissement - Dépenses Crédits supplémentaires

Article 2051 : Concessions et droits similaires   804, 00 €

Article 2183 : Matériel de bureau et informatique 3.084, 00 € 

 5



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 

• AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans 
la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, hors crédits afférents au 
remboursement de la dette, comme inscrits aux chapitres des sections d’investissement des 
budgets ci-dessus énumérés, conformément à l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à ouvrir les crédits supplémentaires ; 

• AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte utile à l’exécution de la présente délibération. 

1. Cadre réglementaire :  

− Statuts de la CC Bretagne romantique ; 
− Loi NOTRe N°2015-991 du 7 Aout 2015 rendant les compétences eau potable et assainissement 

obligatoires à compter du 1er janvier 2020 pour les communautés de communes, sauf si une minorité de 
blocage s’y oppose ; 

− Loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique ;  

− Arrêté préfectoral du 03 juin 2019 modifiant les statuts de la Communauté de communes Bretagne 
romantique à travers l’exercice de la compétence Eau à compter du 1er janvier 2020 ;  

− Instruction comptable M49 

2. Description du projet :  

La Communauté de communes Bretagne romantique a délibéré en faveur du transfert de la compétence eau 
potable à l’EPCI au 1er janvier 2020. Cette délibération s’est traduite par un arrêté préfectoral le 03 juin 2019 
modifiant les statuts de la CCBR à travers l'exercice de la compétence Eau à compter du 1er janvier 2020. 
Compte tenu de la volonté de la Communauté de communes Val d’Ille Aubigné de transférer ses compétences 
production et distribution à la Collectivité Eau du Bassin Rennais et de la Communauté de communes Liffré 
Cormier Communauté de gérer en propre la compétence distribution et de transférer la compétence production 
au SYMEVAL et des communes concernées qui ont, en conséquence, demandé leur retrait des syndicats de 
distribution, les procédures de dissolution des syndicats d’eau (SIE de Tinténiac, SIE de La Motte aux Anglais et 
SPIR) ont été engagées.  
Les arrêtés de cessation d’exercice de compétences ont été pris le 27 décembre 2019 pour acter l’arrêt de 
l’activité des syndicats. 

En conséquence, des conventions ayant pour objet de définir les conditions de liquidation des syndicats d’eau 
(production et distribution) sont soumises au conseil communautaire.  

1. SYNDICAT MIXTE DE PRODUCTION D’EAU POTABLE D’ILLE ET RANCE (SPIR) 

Entre  
− La Communauté de Communes Bretagne romantique,  
− La Communauté de Communes Val d’Ille-Aubigné,  
− Liffré Cormier Communauté,  
− La Commune de Marcillé-Raoul,  
− La Commune de Noyal-sous-Bazouges,  

Les biens doivent être répartis en pleine propriété entre les communautés de communes de la Bretagne 
romantique, Val d’Ille Aubigné, Liffré Cormier Communauté et la Commune de Marcillé-Raoul et la Commune 
de Noyal-sous-Bazouges, selon les règles posées par l’article L.5211-25-1 du CGCT. 
Ces dispositions posent le cadre suivant :  

- S’agissant des biens mis à disposition du syndicat mixte par ses membres à l’occasion du transfert de 
la compétence « Eau » au syndicat : ces biens font retour dans le patrimoine des collectivités qui les 
avaient initialement acquis ou réalisés. Il est proposé, sous réserve de l’accord des communes, que ces 
biens soient repris directement dans le patrimoine des collectivités compétentes au 1er janvier 2020. 

09.03.2020 - 6
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BRETAGNE ROMANTIQUE : 

TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE
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- S’agissant des biens réalisés ou acquis par le syndicat : ces biens sont répartis entre les membres, soit 
conformément à l’accord trouvé entre les parties, soit, à défaut d’accord, par le préfet. Il est proposé, 
sous réserve de l’accord des communes, que ces biens soient repris directement dans le patrimoine 
des collectivités compétentes au 1er janvier 2020. 

1-1 REPARTITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF (hors emprunts) 

Les biens mis à disposition du SPIR sont repris par les syndicats de distribution avant leur dissolution. 
L’actif net à répartir (hors biens mis à disposition) sera déterminé à partir de la valeur d’origine de l’actif 
diminué des éléments de passif pouvant lui être affecté (subventions, amortissements, dotations).  
Parmi l’actif du syndicat mis en répartition, le critère de la localisation des biens a été retenu pour répartir 
physiquement les immobilisations du syndicat.  
Pour déterminer le « droit » de chaque membre sur l’actif du syndicat, il est nécessaire de déterminer une clé 
de répartition, qui, pour respecter le principe d’équité, doit être représentative de la contribution historique de 
chaque membre au financement du syndicat. 
Afin de respecter le principe d’équité et ainsi de refléter la contribution historique de chaque membre au 
financement du Syndicat, la clé de répartition retenue est calculée sur la base du nombre d’abonnés 2018. 

 

L’application de cette clé à la valeur d’actif net à répartir déterminera « le droit » de chaque membre sur 
le patrimoine syndical. Le patrimoine du syndicat n’étant pas réparti physiquement de manière 
équitable entre les membres, il a été convenu entre les parties une répartition de la trésorerie 
permettant de compenser ces écarts. 

2. REPARTITION DES RESULTATS BUDGETAIRES 

Les résultats budgétaires se composent de la trésorerie disponible, des dettes et des créances d’exploitation. 

1. Répartition de la trésorerie disponible 

La clé de répartition définie supra sera appliquée au montant de trésorerie disponible au 31/12/2019 
pour déterminer le « droit » de chaque membre sur la trésorerie du syndicat. 

Il a été convenu entre les parties de se servir de la trésorerie disponible du syndicat au 31/12/2019 pour 
compenser les écarts entre la répartition physique de l’actif net et la répartition théorique des éléments 
d’actif et de passif calculée à partir de la clé de répartition définie supra (répartition de droit).  
En application de ces principes et des modalités de répartition détaillées ci-dessus, le règlement patrimonial et 
financier serait le suivant, à réactualiser au vu des résultats comptables au 31 décembre 2019 : 
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2. Répartition des dettes et créances 

Les dépenses d’investissement engagées par le syndicat, comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, 
seront imputées au budget de liquidation du syndicat. 
Si les dépenses n’ont pas été comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, les parties s’accordent sur le 
fait que chaque collectivité signataire de la présente convention sera destinataire des factures correspondant 
aux prestations les concernant. Des avenants aux contrats en cours d’exécution seront conclus pour préciser le 
périmètre des travaux et prestations, ainsi que les montants affectés par collectivité. 

Il en va de même des recettes qui seront perçues postérieurement à la dissolution du syndicat et qui n’auront 
pas été rattachées à l’exercice comptable 2019. 

Les dépenses d’exploitation qui ne seront pas rattachées à l’exercice comptable 2019, devront faire l’objet 
d’avenant auprès des prestataires afin de préciser la répartition de leurs montants par collectivité. 

Les emprunts sont transférés à la Communauté de communes Bretagne romantique. Les collectivités 
s’entendent pour partager les frais financiers à hauteur de la clé de répartition utilisée pour le partage 
patrimonial. 

3. Répartition des charges liées à la pose de compteurs 

Suite au redécoupage des périmètres d'exercice de la compétence, il est nécessaire de poser des compteurs 
de vente d'eau pour séparer les réseaux des différentes collectivités. La prise en charge financière de la pose 
des compteurs sera supportée par la collectivité vendeuse d'eau. 

2. SIE DE LA REGION DE TINTENIAC BECHEREL 

Entre 
− La Communauté de Communes Bretagne romantique,  
− La Commune de Langouët,  
− La Commune de Saint-Gondran,  
− La Commune de Saint-Symphorien, 

Les biens doivent être répartis en pleine propriété entre la communauté de communes Bretagne romantique et 
les communes de Langouët, Saint-Gondran et Saint-Symphorien selon les règles posées par l’article 
L.5211-25-1 du CGCT. 
Ces dispositions posent le cadre suivant :  
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- S’agissant des biens mis à disposition du syndicat mixte par ses membres à l’occasion du transfert de 
la compétence « Eau » au syndicat : il est proposé, sous réserve de l’accord des communes, que ces 
biens soient repris dans le patrimoine des collectivités compétentes au 1er janvier 2020; 

- S’agissant des biens réalisés ou acquis par le syndicat : ces biens sont répartis entre les membres, soit 
conformément à l’accord trouvé entre les parties, soit, à défaut d’accord, par le préfet. 

2-1 REPARTITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF (hors emprunts) 

Les biens mis à disposition du SIE de Tinténiac sont restitués aux collectivités antérieurement compétentes et 
réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable. 
L’actif net à répartir (hors biens mis à disposition) sera déterminé à partir de la valeur d’origine de l’actif 
diminué des éléments de passif pouvant lui être affecté (subventions, amortissements, dotations).  
Parmi l’actif du syndicat mis en répartition, le critère de la localisation des biens a été retenu pour répartir 
physiquement les immobilisations du syndicat. Les biens non localisables sont répartis entre les membres en 
fonction d’une clé de répartition calculée en fonction du linéaire de réseaux. 
En 2015, certaines communes sont sorties du syndicat de Tinténiac pour rejoindre la Collectivité Eau du Bassin 
Rennais (CEBR). Les biens situés sur la CEBR sont sortis de la répartition patrimoniale.  
Pour déterminer le « droit » de chaque membre sur l’actif du syndicat, il est nécessaire de déterminer une clé 
de répartition, qui, pour respecter le principe d’équité, doit être représentative de la contribution historique de 
chaque membre au financement du syndicat. 
Afin de respecter le principe d’équité et ainsi de refléter la contribution historique de chaque membre au 
financement du Syndicat, la clé de répartition retenue est calculée sur la base de la longueur du réseau 2018 
(pour 50%) et du volume facturé 2018 (pour 50%). 

 
L’application de cette clé à la valeur d’actif net à répartir déterminera « le droit » de chaque membre sur 
le patrimoine syndical. Le patrimoine du syndicat n’étant pas réparti physiquement de manière 
équitable entre les membres, il a été convenu entre les parties une répartition de la trésorerie 
permettant de compenser ces écarts. 

2. REPARTITION DES RESULTATS BUDGETAIRES 

Les résultats budgétaires se composent de la trésorerie disponible, des dettes et des créances d’exploitation. 

1. Répartition de la trésorerie disponible 

La clé de répartition définie supra sera appliquée au montant de trésorerie disponible au 31/12/2019 
pour déterminer le « droit » de chaque membre sur la trésorerie du syndicat.  

Il a été convenu entre les parties de se servir de la trésorerie disponible du syndicat au 31/12/2019 pour 
compenser les écarts entre la répartition physique de l’actif net et la répartition théorique des éléments 
d’actif et de passif calculée à partir de la clé de répartition définie supra (répartition de droit).  
La répartition de la trésorerie du syndicat ne prend pas en compte les éventuelles négociations qui pourraient 
avoir lieu avec la collectivité Eau du Bassin Rennais dans de la sortie de certaines communes en 2015 du SIE 
de Tinténiac. Il n'y a pas eu d’accord sur les conditions financières de ce retrait.  

En application de ces principes et des modalités de répartition détaillées ci-dessus, le règlement patrimonial et 
financier serait le suivant, à réactualiser au vu des résultats comptables au 31 décembre 2019 : 
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La répartition entre les communes de la Communauté de communes de Val d’Ille Aubigné s’effectue de la 
manière suivante :  

 

2. Répartition des dettes et créances 

Les dépenses d’investissement engagées par le syndicat, comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, 
seront imputées au budget de liquidation du syndicat. 
Si les dépenses n’ont pas été comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, les parties s’accordent sur le 
fait que chaque collectivité signataire de la présente convention sera destinataire des factures correspondant 
aux prestations les concernant. Des avenants aux contrats en cours d’exécution seront conclus pour préciser le 
périmètre des travaux et prestations, ainsi que les montants affectés par collectivité. 

Il en va de même des recettes qui seront perçues postérieurement à la dissolution du syndicat et qui n’auront 
pas été rattachées à l’exercice comptable 2019. 

Les dépenses d’exploitation qui ne seront pas rattachées à l’exercice comptable 2019, devront faire l’objet 
d’avenant auprès des prestataires afin de préciser la répartition de leurs montants par collectivité. 

Les emprunts sont transférés à la Communauté de communes Bretagne romantique. Les collectivités 
s’entendent pour partager les frais financiers à hauteur de la clé de répartition utilisée pour le partage 
patrimonial. 

3. Répartition des charges liées à la pose de compteurs 

Suite au redécoupage des périmètres d'exercice de la compétence, il est nécessaire de poser des compteurs 
de vente d'eau pour séparer les réseaux des différentes collectivités. La prise en charge financière de la pose 
des compteurs sera supportée par la collectivité vendeuse d'eau. 
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3. SIE DE LA MOTTE AUX ANGLAIS 

ENTRE 

La Communauté de Communes Bretagne romantique,  
La Commune de Guipel  
La Commune de Marcillé-Raoul,  
La Commune de Noyal-Sous-Bazouges,  
La Commune de Vignoc, 

Les biens doivent être répartis en pleine propriété entre la communauté de communes Bretagne romantique et 
les communes de Guipel, Marcillé-Raoul, Noyal-sous-Bazouges et Vignoc, selon les règles posées par l’article 
L.5211-25-1 du CGCT. 

Ces dispositions posent le cadre suivant :  

- S’agissant des biens mis à disposition du syndicat mixte par ses membres à l’occasion du transfert de 
la compétence « Eau » au syndicat : il est proposé, sous réserve de l’accord des communes, que ces 
biens soient repris dans le patrimoine des collectivités compétentes au 1er janvier 2020; 

- S’agissant des biens réalisés ou acquis par le syndicat : ces biens sont répartis entre les membres, soit 
conformément à l’accord trouvé entre les parties, soit, à défaut d’accord, par le préfet. 

3-1 REPARTITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF (hors emprunts) 

Il n’a été recensé aucun bien mis à disposition du SIE de la Motte aux Anglais. 
L’actif net à répartir sera déterminé à partir de la valeur d’origine de l’actif diminué des éléments de 
passif pouvant lui être affecté (subventions, amortissements, dotations).  
Parmi l’actif du syndicat mis en répartition, le critère de la localisation des biens a été retenu pour répartir 
physiquement les immobilisations du syndicat. Les terrains et les réseaux non localisables seront répartis entre 
les membres en fonction d’une clé de répartition calculée en fonction du linéaire de réseau. Les réservoirs non 
localisables seront répartis entre les membres (hors Marcillé Raoul et Noyal-sous-Bazouges) en fonction de la 
clé de répartition calculée en fonction des volumes.  
Pour déterminer le « droit » de chaque membre sur l’actif du syndicat, il est nécessaire de déterminer une clé 
de répartition, qui, pour respecter le principe d’équité, doit être représentative de la contribution historique de 
chaque membre au financement du syndicat. 
Afin de respecter le principe d’équité et ainsi de refléter la contribution historique de chaque membre au 
financement du Syndicat, la clé de répartition retenue est calculée sur la base de la longueur du réseau 2018 
(pour 50%) et du volume facturé 2018 (pour 50%). 

 

L’application de cette clé à la valeur d’actif net à répartir déterminera « le droit » de chaque membre sur 
le patrimoine syndical. Le patrimoine du syndicat n’étant pas réparti physiquement de manière 
équitable entre les membres, il a été convenu entre les parties une répartition de la trésorerie 
permettant de compenser ces écarts. 

2. REPARTITION DES RESULTATS BUDGETAIRES 

Les résultats budgétaires se composent de la trésorerie disponible, des dettes et des créances d’exploitation. 
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1. Répartition de la trésorerie disponible 

La clé de répartition définie supra sera appliquée au montant de trésorerie disponible au 31/12/2019 
pour déterminer le « droit » de chaque membre sur la trésorerie du syndicat. 

Il a été convenu entre les parties de se servir de la trésorerie disponible du syndicat au 31/12/2019 pour 
compenser les écarts entre la répartition physique de l’actif net et la répartition théorique des éléments 
d’actif et de passif calculée à partir de la clé de répartition définie supra (répartition de droit).  
En application de ces principes et des modalités de répartition détaillées ci-dessus, le règlement patrimonial et 
financier serait le suivant, à réactualiser au vu des résultats comptables au 31 décembre 2019 : 

 

2. Répartition des dettes et créances 
Les dépenses d’investissement engagées par le syndicat, comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, 
seront imputées au budget de liquidation du syndicat. 
Si les dépenses n’ont pas été comptabilisées en reste à réaliser au 31/12/2019, les parties s’accordent sur le 
fait que chaque collectivité signataire de la présente convention sera destinataire des factures correspondant 
aux prestations les concernant. Des avenants aux contrats en cours d’exécution seront conclus pour préciser le 
périmètre des travaux et prestations, ainsi que les montants affectés par collectivité. 

Il en va de même des recettes qui seront perçues postérieurement à la dissolution du syndicat et qui n’auront 
pas été rattachées à l’exercice comptable 2019. 

Les dépenses d’exploitation qui ne seront pas rattachées à l’exercice comptable 2019, devront faire l’objet 
d’avenant auprès des prestataires afin de préciser la répartition de leurs montants par collectivité. 

Les emprunts sont transférés à la Communauté de communes Bretagne romantique. Les collectivités 
s’entendent pour partager les frais financiers à hauteur de la clé de répartition utilisée pour le partage 
patrimonial. 

3. Répartition des charges liées à la pose de compteurs 

Suite au redécoupage des périmètres d'exercice de la compétence, il est nécessaire de poser des compteurs 
de vente d'eau pour séparer les réseaux des différentes collectivités. La prise en charge financière de la pose 
des compteurs sera supportée par la collectivité vendeuse d'eau. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité : 

− APPROUVE les conditions de répartition patrimoniale et financière présentées ci-dessus 
dans le cadre de la liquidation des syndicats d’eau suivants : Le Syndicat de Production 
d’Ille et Rance et les SIE de la Région de TINTENIAC BECHEREL et de La Motte aux 
Anglais ; 

− APPROUVE les conventions de liquidation du SPIR et des SIE de la Région de TINTENIAC 
BECHEREL et de La Motte aux Anglais jointes en annexe ;  
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− AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte utile à l’exécution de la présente 
délibération. 

1. Cadre réglementaire 

− Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles 5211-56 et L5214-16-1 
− Statuts de la Communauté de communes Bretagne romantique 
− Délibération n°2019-10-DELA-125 : modification de l’intérêt communautaire et de la charte de 

gouvernance voirie à compter du 01/01/2020 ; 
− Instruction comptable M14 

2. Description du contexte 

Par délibération en date du 31 octobre 2019, le conseil communautaire a redéfini l’intérêt communautaire 
concernant la compétence voirie en redonnant aux communes l’exercice plein et entier de la compétence voirie 
en agglomération (fonctionnement et investissement) et a modifié la charte de gouvernance à cet effet. 

En conséquence, les modalités de soutien de la Communauté de communes, au travers des prestations de 
service, font dorénavant l’objet d’une convention cadre établie entre chaque commune et la Communauté de 
communes Bretagne romantique. 

Les communes souhaitant recourir aux services de la Communauté de communes Bretagne romantique 
devront formaliser leurs demandes en précisant les prestations qu’elles souhaitent solliciter. 

Une convention préalable à tout commencement d’exécution devra être établie. Le modèle de convention à 
intervenir est joint de la présente délibération. 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal l'unanimité : 

− APPROUVE le modèle de convention de prestations de service ci-joint, à intervenir entre chaque 
commune concernée et la Communauté de communes Bretagne romantique ;  

− DONNE délégation à Monsieur le Maire pour signer les conventions à intervenir entre la Communauté 
de communes Bretagne romantique et la Commune ;  

− AUTORISE Monsieur le maire à signer tous les documents relatifs à l’exécution de la présente 
délibération. 

___ QUESTIONS & INFORMATIONS DIVERSES ________________________________________________ 

✓ Élections municipales : Dimanches 15 et 22 mars 2020 

✓ Installation du nouveau Conseil municipal : Dimanche 22 ou 29 mars 2020 en fonction des 
résultats. 

Monsieur le Maire remercie l’ensemble des membres du Conseil municipal pour le travail accompli au cours de 
ces 6 années de mandat. 

La séance est levée à 20 heures 05. 

09.03.2020 - 7

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES BRETAGNE ROMANTIQUE 
COMPÉTENCE VOIRIE : 

CONVENTION CADRE POUR LA RÉALISATION DE PRESTATION DE 
SERVICE ENTRE LES COMMUNES ET LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
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